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tenue sous la présidence de Madame LOPA DUFRENOT, assisté(e)

de Madame NIQUET et Madame OLLIVAUX, Conseillères

En présence de Monsieur BOIDÉ, Rapporteur public

Madame ARAS, Greffière

 10 heures 30

01) DOSSIER N° 2208388 Madame Julie OLLIVAUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître POLINTCHEV NIKOLAY (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur K
AGENCE NATIONALE DE L'HABITAT

Titre de l'affaire  Annuler la décision prise par la directrice générale de l’ANAH le 9 mars 2022 portant retrait partiel de la prime de transition énergétique (dite MaPrimeRevov) 
                                 accordée au bénéfice de Monsieur K.

Condamner l’ANAH à payer à Monsieur K la somme de 5 200 euros au titre du solde de la prime de transition énergétique qui lui a été allouée par la décision du 
11 mai 2021 et à titre de dommages et intérêts en réparation du préjudice né de la décision de retrait partiel du 9 mars 2022. Condamner l’Agence Nationale de
l’Habitat à payer à Monsieur K la somme de 3 000 euros au titre des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

02) DOSSIER N° 2210295 Madame Anne NIQUETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître CANDON Benoit

Maître CANDON Benoit
Maître CANDON Benoit
Maître CANDON Benoit

Défendeur

Nom des parties
Madame B
Madame R
Monsieur N
Madame R
METROPOLE-AIX-MARSEILLE PROVENCE Maître LERAT Claire (Cour)

Titre de l'affaire  Annuler la décision implicite, à la suite de la demande du 11/08/2022, reçue le 14/08/2022 et restée sans réponse, par la quelle la MAMP a refusé d'ordonner la 
                                rénovation de la partie haute et non goudronnée de la voie dénommée "Montée des Iris", 13016 Marseille. Enjoindre à la MAMP de faire droit à leur demande et 
                                subsidiairement de prendre une nouvelle décision dans un délai de 15 jours.
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03) DOSSIER N° 2210364 Madame Anne NIQUETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître HEQUET Nicolas
Défendeur

Nom des parties
Monsieur B
ASSOCIATION SYNDICALE AUTORISEE DES ARROSANTS DE
CORNILLON-CONFOUX

SCP TERTIAN - BAGNOLI

Titre de l'affaire  Demande réparation du préjudice subi à la suite des débordements réguliers du canal des Faïsses sur sa propriété. 

04) DOSSIER N° 2205987 Madame Julie OLLIVAUXRAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur EARL LE GRAND CASTELET SCP BERENGER BLANC BURTEZ-DOUCEDE & ASSOCIES
Défendeur SYNDICAT MIXTE INTERREGIONAL D'AMENAGEMENT DES

DIGUES DU DELTA DU RHÖNE ET DE LA MER
Maître HEQUET Nicolas

COMMUNE DE TARASCON Maître GUIN Jean-Pierre
Intervenant SA GUINTOLI SELARL RINGLE ROY & ASSOCIÉS

Titre de l'affaire  Condamner la commune de Tarascon et le SYMADREM au paiement de la somme de 65 135,49 euros au titre des préjudices subis avec intérêts de droit
à compter de la requête introductive d’instance ou de la demande préalable.

                                 Condamner la commune de Tarascon et le SYMADREM au paiement de la capitalisation des intérêts.
                                 Condamner la commune de Tarascon et le SYMADREM à verser au bénéfice de l’exposante la somme de 4 000 euros au titre des dispositions de l'article 
                                 L. 761-1 du CJA.
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05) DOSSIER N° 2302927 Madame Julie OLLIVAUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître BORGEL Alban
Défendeur SELARL ABEILLE & ASSOCIÉS

SCP DE ANGELIS ET ASSOCIES
SELARL PLANTAVIN REINA ET ASSOCIES

Observateur

Nom des parties
Monsieur L 
COMMUNE D'AUBAGNE
SA GRDF
SAS SOBECA
MINISTERE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA 
SOUVERAINETE INDUSTRIELLE ET NUMERIQUE
CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DES YVELINES

Titre de l'affaire  Demande au Tribunal la réparation des préjudices matériel et corporel nés de l'accident du 18 décembre 2021.                                    

06) DOSSIER N° 2207365 Madame Julie OLLIVAUXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur GASPARRI LOMBARD ASSOCIEES (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame P                                       
DÉPARTEMENT DES BOUCHES DU RHÔNE

Titre de l'affaire Annuler la décision du 6 juillet 2022 prise par le département des Bouches-du-Rhône concernant la subvention d'un véhicule élécrique.
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07) DOSSIER N° 2210896 Madame Anne NIQUETRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître GUARNIERI Camille (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur A                              
UNICIL Maître TIXIER Brice

Titre de l'affaire  Annuler la décision prise par la commission d’attribution des logements du bailleur social UNICIL en date du 04/10/2022 portant refus d’attribution d’un logement
                                social proposé dans le cadre du DALO.

Arrêté le 10/06/2025
Le président du tribunal


